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1.0 CONTEXTE 
 
Une étude géotechnique et hydrogéologique est requise dans le cadre du projet d’aménagement 
d’un lieu d’enfouissement technique dans la municipalité Les Îles-de-la-Madeleine. Les objectifs 
de l’étude sont de déterminer la nature et les propriétés des dépôts meubles en place et de 
préciser les conditions hydrogéologiques dans le secteur du futur site de façon à formuler toutes 
les recommandations géotechniques et hydrogéologiques pertinentes pour la conception de la 
future zone d’enfouissement étanche. L’étude doit répondre à toutes les exigences 
hydrogéologiques prescrites par les deux Directives suivantes du ministère de l’Environnement : 
Directive pour la réalisation d’une étude d’impacst sur l’environnement d’un projet de lieu 
d’enfouissement sanitaire (juillet 1998, mise à jour août 2005) et Directive du ministre indiquant 
la nature, la portée et l’étendue d’impact sur l’environnement (novembre 1993). 
 
2.0 LOCALISATION DU SITE 
 
Le projet d’aménagement du LET Les Îles-de-la-Madeleine est situé dans la municipalité de 
Havre-aux-Maisons sur les parties de lot 294-4 et 294-5 qui ont été cédées le 12 juillet 1994 à la 
MRC des Îles-de-la-Madeleine par le ministre des Ressources Naturelles. La localisation du site 
par rapport à l’île du Havre-aux-Maisons est présentée à l’annexe 1.  
 
3.0 ÉTUDES ET RAPPORTS ANTÉRIEURS 
 
À titre indicatif, l’Entrepreneur peut se référer aux études géotechniques et hydrogéologiques 
suivantes : 

• Étude hydrogéologique réalisée en 2002-2003 par le groupe Madelin’Eau «Gestion 
des eaux souterraines des Îles-de-la-Madeleine». Cette étude est disponible à la 
municipalité Les Îles-de-la-Madeleine ; 

• Étude réalisée en 1992 par Technisol «Étude hydrogéologique, futur site 
d’enfouissement sanitaire». Cette étude est jointe à l’annexe 4 ; 
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• Étude réalisée en 1991 par Technisol «Usine de compostage, Havre-aux-Maisons, 
étude géotechnique». Cette étude est jointe à l’annexe 5. 

 
4.0 DESCRIPTION DES TRAVAUX DEMANDÉS 
 
Le présent mandat vise à définir les caractéristiqu es géotechniques et hydrogéologiques dans le 
secteur du futur site de façon à permettre la conception de cellules d’enfouissement étanche. 
 
Les travaux nécessiteront  la réalisation de six (6) forages. La localisation préliminaire des forages 
est présentée à l’annexe 3. Avant le début des travaux, l’Entrepreneur devra fournir un plan pour 
approbation de la localisation des forages avec les coordonnées géodésiques (système NAD 83). 
La profondeur des forages est la responsabilité de l’Entrepreneur. Ce choix, combiné aux travaux 
demandés ci-dessus, devra permettre à l’Entrepreneur de formuler les recommandations 
demandées dans le rapport (voir section 6.0).  
 

• Faire une revue de l’information existante sur les conditions géotechniques et 
hydrogéologiques du terrain à l’étude ou des terrains adjacents sur la base des études 
et rapports antérieurs disponibles. 

• Déterminer la géologie et l’hydrogéologie locale sur un rayon d’un kilomètre tout en 
faisant un portrait qualitatif de la géologie et de l’hydrogéologie régionale (± 10 km) . 

• Réaliser six (6) forages conventionnels. La marche des travaux de forage devra être 
signifiée, par écrit, au consultant (ASA) sur une base journalière afin que ce dernier 
évalue la pertinence de poursuivre les travaux de forages en regard des objectifs 
poursuivis ou de s’ajuster aux contraintes rencontrées. Ainsi, le nombre de forage 
pourra être moindre que le nombre prévu alors que la longueur totale de forage 
pourra varier selon les conditions rencontrées. Il sera important, lors de la réalisation 
des travaux, de suivre la numérot ation des forages identifiée sur le plan à l’annexe 2. 
L’Entrepreneur ne pourra demander compensation de quelque nature que ce soit à 
l’égard des différences entre les quantités réellement exécutées et celles prévues au 
bordereau de soumission . Le consultant pourra mettre fin aux travaux de terrain selon 
les résultats journaliers obtenus. 

• Réaliser deux (2) analyses granulométriques en laboratoire par forage ainsi que deux 
(2) essais de perméabilité in-situ pour l’ensemble des travaux. 
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• Installer un piézomètre dans chacun des forages. Les puits d’observation devront être 
constitués d’un tubage en PVC de 51 mm (2 pouces) de diamètre et d’une crépine en 
PVC de longueur appropriée pour les objectifs à atteindre (1,5 m de longueur 
minimum). Les ouvertures de la crépine seront de dix millièmes (10/1000) de pouce 
(#10). Le tubage protecteur devra être en PEHD, avoir un diamètre de 150 mm 
(6 pouces) et une longueur de 2,0 m (6.5 pieds). La partie crépinée du piézomètre 
devra se trouver entièrement sous le niveau de la nappe phréatique. Le schéma 
d’aménagement d’un puits d’observation est présenté à l’annexe 3. L’Entrepreneur 
doit présenter un dessin d’atelier du puits d’observation pour approbation, 
considérant le matériel en place. 

• Effectuer un relevé et un nivellement des forages et des puits d’observation installés. 
Le relevé des puits doit inclure les coordonnées X et Y, l’élévation au sol à la base du 
tube de protection et l’élévation au sommet du tube de PVC (bouchon retiré).  
L’emplacement des forages doit être indiqué à l'aide de repères et le numéro du 
forage doit être identifié sur ceux-ci.  

• Mesurer après stabilisation, la profondeur de la nappe d’eau souterraine. 

§ Réaliser tous les essais requis pour fournir les recommandations demandées dans le 
rapport (conductivité hydraulique mesurée in-situ, capacité portante, pressions 
hydrostatiques, etc.) doivent être réalisés. 

 
L’Entrepreneur devra fournir toute la main-d’œuvre et tout le matériel (piézomètre, bentonite, 
etc.) nécessaires pour la réalisation des travaux décrits précédemment  

 
L’Entrepreneur devra fournir un technicien spécialisé en géotechnique qui sera présent au 
chantier durant toute la durée des travaux. De même, L’Entrepreneur devra choisir les sous-
traitants appropriés pour effectuer le mandat et devra travailler en étroite collaboration avec eux 
pour l’échantillonnage des sols et la mise en place de l’instrumentation définie au devis.  
 
5.0 CONTENU DE LA SOUMISSION 
 
Les travaux décrits à la section précédente sont basés conjointement sur les deux Directives du 
ministère de l’Environnement jointes aux annexes 6 et 7. Sur la base de son expertise, le 
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soumissionnaire est fortement incité à élaborer un plan de travail précis qui permettra de 
rencontrer tous les objectifs du projet.  
 
Dans sa soumission, l’Entrepreneur doit présenter et justifier ses choix ainsi que la méthode de 
forage qu’il entend utiliser.  
 
Les prix devront être fournis selon le bordereau présenté ci-après. Les quantités indiquées sont 
approximatives et ne serviront qu’à déterminer le plus bas soumissionnaire. L’Entrepreneur est 
invité à indiquer au bordereau toute autre essai qu’il juge nécessaire au respect des objectifs du 
mandat. Les essais supplémentaires proposés par l’Entrepreneur ne seront pas considérés dans 
l’établissement du plus bas soumissionnaire. 
 
Les coûts unitaires pour la réalisation des forages et l’installation des puits d’observation doivent 
inclure tous les coûts associés à la fourniture de la machinerie et du matériel, au déboisement 
pour accès aux lieux des forages, à la surveillance des travaux, au prélèvement des échantillons 
de sols et à la réalisation des essais requis en cours des travaux pour l’élaboration des 
recommandations de l’étude. 
 
L’Entrepreneur devra inclure dans son prix tous les frais requis pour fournir l’accès à la 
machinerie aux endroits de forage ainsi que les frais de remise à l’état initial des lieux. 
 
Il est grandement souhaitable que l’Entrepreneur effectue une visite préalablement des lieux 
avant l’établissement de ses prix et le dépôt de la soumission. 
 
6.0 DESCRIPTION DU RAPPORT 
 
Le rapport présenté par l’Entrepreneur devra inclure, sans toutefois s’y restreindre, les éléments 
suivants : 

§ Une description de la géologie et de l’hydrogéologie locale sur un rayon d’un 
kilomètre et régionale sur un rayon de dix (10) kilomètres ; 

§ La localisation des forages sur un plan ; 

§ L’épaisseur de l’unité stratigraphique des différentes couches rencontrées ; 
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§ Les rapports de forage incluant la date d’exécution, le nom du superviseur de 
chantier, la description des matériaux, les profondeurs et les élévations 
correspondantes, les essais et analyses, les détails d’installation des piézomètres et le 
niveau de l’eau souterraine ; 

§ Les résultats des essais de laboratoire ; 

§ Une carte piézométrique couvrant l’ensemble des 2 phases à partir des mesures 
prélevées ainsi qu’une carte estimant les hautes eaux naturelles ; 

§ Des coupes stratigraphiques précises permettant de visualiser le niveau et l’épaisseur 
des dépôts meubles en place; 

§ Les recommandations suivantes : 

§ Les commentaires concernant le niveau de la nappe phréatique ; 

§ La conductivité hydraulique de la couche de sable ; 

§ La capacité portante du sol, la compressibilité et les tassements potentiels ; 

§ La stabilité des pentes d’excavation ; 

§ Le rapport incluant les éléments ci-haut devra être authentifié par un Ingénieur 
membre de l’Ordre des Ingénieurs du Québec. 

 
7.0 ÉCHÉANCIER DES TRAVAUX 
 
Les travaux de terrain décrits à la section 4.0 , incluant la réalisation des forages, des essais et des 
analyses devront être complétés dans un délai n’excédant pas un (1) mois après l’octroi du 
mandat.  Le rapport, dont le contenu est décrit à la section 6.0 devra être déposé au plus tard 
deux semaines après la réalisation des travaux de terrain. 
 
8.0 RESPONSABILITÉS 
 
L’Entrepreneur doit assumer la responsabilité de tout accident ou dommage causé au personnel 
ou aux terrains de la Municipalité Les Îles-de-la-Madeleine par ses employés, ses sous-traitants ou 
ses équipements (incluant les équipements des sous-traitants). 
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L’Entrepreneur est responsable de la sécurité de ses équipements et de son matériel pendant et 
après les heures de travail. La Municipalité Les Îles-de-la-Madeleine ne sera tenue responsable 
d’aucun acte de vandalisme, de vol ou de perte ou encore de bris causé par les conditions 
hivernales ou autres. 
 
9.0 MESURES DE SÉCURITÉ SUR LES AIRES DE TRAVAUX 
 
La Municipalité Les Îles-de-la-Madeleine ne sera pas tenue responsable d’accidents ou blessures 
pouvant survenir aux travailleurs sur les aires de travail. 
 
L’Entrepreneur est tenu de prendre les mesures qui s’imposent pour protéger les travailleurs 
conformément aux lois du Code du travail du Canada. 
 
L’Entrepreneur est entièrement responsable de la santé et de la sécurité au travail de ses 
employés et de ses sous-traitants conformément aux lois, règlements, directives, codes et normes 
en vigueur. L’Entrepreneur devra se munir de trousses de premiers soins et de services de 
secouristes selon la règle de la C.S.S.T. concernant les normes minimales de premiers secours et 
de premiers soins. 
 
10.0 TENUE DE TRAVAIL 
 
L’Entrepreneur doit respecter et mettre en application les normes en matières de sécurité 
notamment en ce qui a trait aux casques et bottes de sécurités certifiées ACNOR sur les 
chantiers. Il en est de même pour les équipements de protection de l’ouïe, de la vue et des 
mains. 
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Bordereau de prix 
Étude géotechnique et hydrogéologique 

LET Les Îles-de-la-Madeleine 
 

Description Unité Quantité** Prix unitaire 
($/unité) Prix total*** 

Mobilisation et démobilisation incluant 
déboisement pour accès aux l ieux des forages 
et remise en état des lieux 

Forfait 
   

Forages incluant les repères∗∗ mètre  65                   $                   $ 
Installation des puits d’observation unité 6                   $                   $ 
Localisation et nivellement des forages  unité 6                   $                   $ 
Mesure du niveau stabilisé de l’eau 
souterraine  

unité 6                   $                   $ 

Essais in-situ     
Essais de perméabilité unité 2                   $                   $ 
* Autres unité                    $  
* Autres unité                    $  
Essais de laboratoire     
Granulométrie unité 12                   $                   $ 
* Autres unité                    $  
* Autres unité                    $  
Production du rapport Forfait                     $ 
   Sous-total                   $ 
   T.P.S                   $ 
   T.V.Q                   $ 
   TOTAL                   $ 

∗        L’Entrepreneur peut inclure à sa soumission d’autres essais in-situ ou en laboratoire qu’il juge 
nécessaire au respect des objectifs du mandat 

∗∗      Quantité approximative pouvant varier selon les conditions réelles rencontrées sur le terrain.  
∗∗∗    Prix incluant toute la main-d’œuvre, les équipements et le matériel nécessaires à la réalis ation des 

travaux. 
 

Entrepreneur :  ______________________________________________________ 

Nom du responsable : ________________________________________________ 

Signature personne autorisée :  _________________________________________



ANNEXE 1 – Plan de localisation du site 





ANNEXE 2 – Localisation préliminaire des forages 





ANNEXE 3 – Schéma d’aménagement d’un puits 
d’observations 





ANNEXE 4 – Étude hydrogéologique réalisée en 1992 
par Technisol inc. 







































































































































ANNEXE 5 – Étude géotechnique réalisée en 1991 par 
Technisol inc. 























































ANNEXE 6 – Directive pour la réalisation d’une étude 
d’impact sur l’environnement d’un projet de  

lieu d’enfouissement sanitaire  
(juillet 1998, mise à jour août 2005)















































ANNEXE 7 – Directive du ministre indiquant la nature, 
la portée et l’étendue de l’étude d’impact sur 

l’environnement (novembre 1993) 
 




























